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1. Présentation de la Confédération Bruxelloise des Entreprises Non Marchandes (CBENM) :
La Confédération Bruxelloise des Entreprises Non Marchandes est l’organisation patronale représentative du secteur non marchand de la Région de Bruxelles-Capitale.  

 LA CBENM représente les employeurs actifs dans les secteurs privés ou publics actifs dans:

· les soins de santé 

· les institutions d’éducation et d’hébergement 

· le bien-être 

· le secteur socioculturel 

· l’aide à domicile
· le spectacle 

· l’enseignement 

Nos membres, au nombre de 22, sont des fédérations et non pas des institutions individuelles. Ils sont actifs dans les services aux personnes. Leur principal objectif est de satisfaire les besoins sociaux de façon optimale plutôt que de générer un profit. Les excédents éventuels sont réinvestis dans le développement des activités propres ou dans l’intérêt de la société. Ceci est une caractéristique essentielle du secteur non marchand.

La CBENM regroupe non seulement les différents secteurs, mais également toutes les tendances politiques. Nous sommes en effet convaincus que pluralisme, diversité et respect mutuel sont des atouts importants de notre Confédération : nous sommes le lieu d’un dialogue constructif entre nos fédérations, source de cohérence pour le non marchand, et outil pour une plus grande force.  

L’action de la CBENM vise à :

· Ancrer le modèle non marchand en Région de Bruxelles-Capitale. 
Les services de santé, le bien-être et la culture au sens large sont des éléments essentiels d’une société prospère. Plus que jamais  nous souhaitons offrir des services de qualité en réponse aux besoins des personnes et de la société, nous veillons donc activement à ce que des politiques efficaces et cohérentes soient menées.  Au-delà de la qualité et de l’efficience indispensables, nous voulons des services solidaires, accessibles à tous, soucieux de l’épanouissement et de l’émancipation des bénéficiaires.  
Nous sommes convaincus à cet égard de la valeur ajoutée du modèle non marchand, qui permet de concilier au mieux l’intérêt général et les impératifs économiques. En termes d’impact budgétaire global, de qualité et d’accessibilité sociale, le modèle non marchand n’a rien à envier à d’autres systèmes de soins. Nous devons cela entre autres au dynamisme, à la créativité et à l’absence de but lucratif des différents acteurs, mais également au rôle régulateur de l’État.
· Promouvoir les intérêts patronaux en tant que partenaire social.
Au niveau sectoriel, nos fédérations-membres siègent elles-mêmes dans les organes paritaires de concertation.

Au niveau intersectoriel, c’est la CBENM qui défend, coordonne et promeut les intérêts patronaux de ses membres en participant au dialogue socio-économique. En tant que partenaire social reconnu, nous siégeons depuis 2006 au Conseil Economique et Social de la Région de Bruxelles-Capitale (CESRBC) ; un organe paritaire où les partenaires sociaux de la Région bruxelloise rendent des avis sur la stratégie politique. Nous sommes un nouveau venu dans ce paysage : pour la première fois dans l’histoire, le secteur non marchand de la Région de Bruxelles-Capitale a un visage et parle d’une seule voix pour affirmer sa spécificité, ses aspirations et ses points de vue. Grâce à notre caractère intersectoriel, nous sommes capables de dépasser les intérêts sectoriels et de contribuer à créer un cadre politique et législatif dans lequel le modèle non marchand puisse se développer harmonieusement.

La CBENM a été fondée en octobre 2005. Elle a la forme juridique d’une ASBL dont les organes de gestion
 sont : 
· une Assemblée Générale qui se réunit une fois l’an ;

· un Conseil d’Administration qui se réunit, en moyenne, une fois tous les deux mois ; 

· un Bureau qui se réunit, en moyenne, une fois tous les deux mois en alternance avec le CA, ou lorsque l’actualité le requiert.

En décembre 2006, la CBENM a engagé son premier permanent. Le permanent occupe la fonction de conseiller au sein de la CBENM et centralise toute l’information relative aux 
activités de nos secteurs, au développement économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale, à l’actualité institutionnelle bruxelloise, …  
La CBENM dispose d’un site web www.cbenm-bcspo.bequi reprend les principales informations relatives à la CBENM ainsi qu’une description du secteur non marchand et de son importance dans la Région de Bruxelles-Capitale en particulier.  Il contient une page d’actualité.

Un protocole de coopération unit les 4 ASBL
 représentant les employeurs du secteur non marchand en Belgique ; il prévoit notamment de mener ensemble des réflexions portant sur des sujets concernant le secteur non marchand dans son ensemble.

Dans le cadre de la création de la Commission Paritaire 200 (C.P. 200) qui représentera notamment les mutuelles, les Mutualités Libres ont demandé à devenir membre de notre Confédération. Selon le protocole d’accord entre les 4 ASBL mentionné plus-haut, le nouveau membre entre à l’Unisoc par les 3 ASBL régionales. Les Mutualités Libres bénéficieront ainsi de la représentation de leurs intérêts puisque l’Unisoc entend bien  revendiquer un siège en C.P. 200 afin de défendre les intérêts de l’ensemble de ses membres qui relèveront de la compétence de cette nouvelle Commission Paritaire 200. Depuis l’Union des Mutualités Neutres a également fait sa demande de compter parmi nos membres. Cela sera acté lors de la prochaine AG en juin 2009.
En avril 2007, la CBENM a créé un groupe de travail portant sur les « thématiques bruxelloises néerlandophones », présidé par Anke Grooten. Ce groupe de travail a essentiellement pour objet de réunir les fédérations néerlandophones dans leurs rapports avec la Commission Communautaire Flamande.  Il n’y a plus eu de réunion de ce groupe de travail en 2008 car l’actualité ne s’y prêtait guère. 
 Il est prévu que les organes de gestion valident les points discutés dans le ou les groupes de travail.

La CBENM participe également aux différents groupes de travail constitués au sein d’Unisoc
 : Titres-services, Economie sociale, Simplification des Plans d’Embauche, Europe, Droit social, …
Ces groupes de travail visent à établir des positions communes entre les ASBL régionales de manière à parler d’une seule voix lors au Conseil National du Travail ( CNT) ou au Conseil Central de l’Economie. En effet, Unisoc a obtenu un siège comme membre associé au CNT en 1995 et en 1998 au Conseil Central de l’Economie.
2.  Notre action
2.1 
Le Conseil Economique et Social de la Région de Bruxelles-Capitale (CESRBC)

La CBENM a été reconnue comme organisation représentative des employeurs et a obtenu deux mandats au sein du Conseil Economique et Social de la Région de Bruxelles-Capitale.   

Les membres qui nous y représentent sont Gabriel Maissin et Christian Kunsch (membres effectifs) ainsi que Anke Grooten et Marc Dumont (membres suppléants) .

La première compétence du Conseil est de formuler, à son initiative ou en réponse à une demande du Gouvernement, des avis ou des recommandations sur les matières relevant de la compétence de la Région et qui ont une incidence sur sa vie économique et sociale. Le Gouvernement doit recueillir l'avis du Conseil Economique et Social sur tous les avant-projets d'ordonnance portant sur ces matières.

A ce jour, la CBENM ne fait toujours pas partie du CA du CESRBC. Cela constitue l’une de nos revendications à faire entendre au Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. 
Il existe différentes commissions au sein du CESRBC (économie et emploi, fiscalité et finances, mobilité, environnement, agences d’emploi privées, égalité des chances hommes/femmes, commerce, relations extérieures et Europe).   Celles-ci ont pour tâche de préparer les avis qui sont par la suite adoptés lors des séances plénières du CERSBC. 

La CBENM peut désigner des experts
 afin qu’ils siègent au sein de ces commissions.  Les fédérations membres de la CBENM ont été invitées à remettre des candidatures d’experts pour ces commissions.  La liste des candidats experts a par la suite été communiquée au CESRBC et approuvée par celui-ci. Nous tenons à jour la liste des experts et communiquons les éventuelles modifications au CESRBC. Les experts siègent dans les commissions au nom de la CBENM et transmettent l’information à la CBENM et aux autres fédérations. 
Courant 2007, la CBENM a entamé des démarches afin de faire partie du Comité Bruxelloise de Concertation Economique et Sociale (CBCES) institué au sein du CESRBC et qui vise à organiser la concertation économique et sociale entre les interlocuteurs sociaux et le Gouvernement sur toutes les questions relatives au développement régional et à la planification dans la Région de Bruxelles-Capitale. Ceci constitue la deuxième compétence 
du CESRBC. Le 24 janvier 2008, par Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, nous avons obtenu le siège demandé.

Fin 2008, un accord-cadre a été conclu au CBCES entre le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et les interlocuteurs sociaux portant sur certaines mesures d’exécution du Plan d’Action pour les Jeunes adopté en janvier 2008. Cet accord comprend un engagement de la part de tous les partenaires sociaux siégeant au CBCES de promouvoir les mesures de Convention premier emploi (CPE) ainsi que les Formations Professionnelles Individuelles ( FPI). Depuis l’application de cet accord-cadre est suivi au sein d’un comité de pilotage dont la CBENM est partie prenante.
Dans le cadre des compétences décrites plus haut, la CBENM a collaboré aux différentes commissions. Voici les sujets principaux sur lesquels portent les avis émis en 2008 qui concernent plus particulièrement nos secteurs:

-
Projet de quatrième plan régional de prévention et de gestion des déchets et le Rapport sur les incidences environnementales de ce projet de plan
-
Avant-projet d'accord de coopération entre la Communauté française et la Région de Bruxelles-Capitale, relatif au programme « jeunes, école, emploi, tout un programme » dit programme jeep et au projet d'ordonnance portant assentiment a l'accord de coopération en question
-
Projet de Plan régional des déplacements IRIS 2
-
Avant-projet d'ordonnance relative aux plans de déplacements
-
Avant-projet d'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif au certificat de performance énergétique pour les bâtiments publics d'une superficie totale supérieure à 1000 m²
-
Rapport sur la précarité, la pauvreté, l'exclusion sociale et les inégalités d'accès aux droits de décembre 2007
-
Deuxième train de projets d'arrêtés du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale portant exécution de l'ordonnance organique du 13 décembre 2007 relative aux aides pour la promotion de l'expansion économique
-
Avant-projet d'ordonnance visant à promouvoir la recherche, le développement et l'innovation

-
Renforcement de la collaboration interrégionale et de la mobilité des travailleurs et des demandeurs d'emploi

-
Avant-projet d'ordonnance du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale modifiant l'ordonnance du 13 mai 2004 portant ratification du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire

-
Ordonnance du 8 septembre 1994 portant création du Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale

-
Projet de cahier des charges du rapport sur les incidences environnementales du plan régional de gestion de prévention des déchets (« plan déchets »)

-
Projet d'ordonnance approuvant l'accord de coopération interrégional concernant la prévention et la gestion des déchets d'emballages

-
Premier train de projets d'arrêtés du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatifs à la mise en œuvre de l'ordonnance organique du 13 décembre 2007 sur les aides à la promotion de l'expansion économique

En application de l'ordonnance du 26 juin 2003 et de l'Arrêté du 15 avril 2004 relatif à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles- Capitale, la Commission d’agrément des agences d’emploi privées statue chaque mois sur l’agrément des agences d’emploi privées et prépare des avis à soumettre à la séance plénière.

2.2 
Suivi de dossiers 

2.2.1  Programmation des Agents Contractuels Subventionnés (ACS) :
Tant au sein du Contrat pour l’Economie et l’Emploi (C2E) que dans le Plan pour l’Emploi des Bruxellois, la création d’emplois ACS au sein du secteur public et du secteur non marchand est avancée comme étant une mesure importante afin de remédier à la situation du marché de l’emploi en Région de Bruxelles-Capitale.  

Rappelons ici que pour les employeurs, engager sous contrat ACS représente un double avantage : exonération de la plupart des cotisations patronales et octroi d’une prime régionales selon le type d’employeur ou de travailleur engagé.

Petit retour en arrière :
En juillet 2006 déjà, à la demande du Cabinet du Ministre Cerexhe, ministre de l’emploi et de l’économie, la CBENM a communiqué un cadastre qu’elle a réalisé en matière de besoins en 
ACS dans les différents secteurs du non marchand à Bruxelles.  Les besoins en ACS s’élevaient alors à quelques 350 postes. 

Nous avions alors signalé à plusieurs reprises aux cabinets Cerexhe et Picqué que la répartition des ACS programmation 2006 ne correspondait pas du tout aux attentes du secteur non marchand bruxellois.  La CBENM a également sollicité une rencontre avec ces deux cabinets afin d’être consultée pour l’attribution de la programmation 2007. Le 30 août une délégation de la CBENM a été reçue au cabinet du Ministre de l’Economie et de l’Emploi, Benoît Cerexhe. Peu de changements sont à attendre de la programmation ACS 2007. Nous faisons valoir l’importance que revêtent ces postes d’ACS pour les acteurs de terrain membres de nos Fédérations mais aussi pour nos Fédérations-mêmes!

La CBENM a suivi également les discussions relatives à la répartition des 500.000 € prévus par la Cocof afin de partiellement compenser le différentiel ACS issu du financement incomplet de l’accord social 2000-2005.  

La programmation dite « 2007 » :
Durant cette année 2008, il était prévu d’ouvrir 500 nouveaux postes selon la répartition théorique suivante : 
	220 communes- (petite enfance, sécurité, propreté, parcs-)

	120 Accueil Petite Enfance  dont 96 ONE et 24 Kind en Gezin

	                                                            25 Cicogne II

	                                                            36 SEMA  (Synergies employeurs milieux d'accueil)

	                                                            25 accueil agréé mais non subventionné

	                                                            10 projet innovant ( accueil enfants malades, handicapés,..)

	85 aide  aux personnes  45 handicapés- santé dont min 30 pour secteur handicapés

	                                    20 aide à domicile

	                                    20 insertion par le logement

	25 économie sociale ( fonction d'encadrement de 100 postes PTP à venir, à raison d'un ACS pour 4 PTP)

	15 clubs sportifs  en concertation avec les communautés

	35 intérêt régional


Fin mars 2008, nous avons pu prendre connaissance du lancement de trois appels à projet portant sur l’aide aux personnes âgées à domicile, sur l’aide aux personnes malades  et enfin sur l’aide aux personnes handicapées. Voici pour l’amont mais en aval dans nos structures nous ne savons pas qui reçoit l’appel à projet et nous ne connaissons pas les critères retenus qui ont guidé cet envoi !

Le 20  juin 2008 est publié au Moniteur Belge
 l’appel à projets concernant l’ouverture de 100 postes dans le régime des programmes de transition professionnelle (PTP) et 25 dans celui des agents contractuels subventionnés (ACS). Cet appel couvraient des fonctions dans les secteurs de la construction, de l’Horeca et l’événement, l’accueil de la petite enfance, l’accueil extrascolaire et les technologies de l’information et de communication. 

Rappelons ici que les postes PTP s’adressent à de jeunes chercheurs d’emploi ( moins de 30 ans) qui possèdent au maximum le diplôme de l’enseignement secondaire inférieure. Le dispositif prévoit un poste d’encadrement de type ACS par équipe de 4 PTP.
L’appel précise les critères de sélection et indique les conditions réglementaires et administratives à remplir.  

Il y a un manque de transparence qui rend  difficile le suivi de cette programmation qui pourtant concerne nos membres. Un état de la situation de type quantitatif est aisé à obtenir par contre toute question relative à la répartition entre les ASBL demanderesses reste sans réponse. Ainsi, fin 2008 nous avons demandé le cadastre des emplois ACS dont la presse avait parlé alors mais notre demande n’a pas été entendue.

Au moment de la rédaction de ce rapport, les postes de l’insertion par le logement sont en voie d’être distribués ainsi que quelques derniers postes dans le secteur de la petite enfance. Pour le reste, les postes sont tous répartis et ils le sont tels que prévu plus haut.
Au 31 décembre 2007, le nombre total de postes ACS est de  8708,4. Parmi ceux-ci 6597,9 4683,2 sont répartis vers les ASBL, 1917,7 vers les administrations, 1684 vers les communes comptent postes et enfin 498,5 vers les CPAS.


2.2.2 Plan d’Action pour les Jeunes

Nous avons pris une part active au groupe de travail transversal qui s’était penché à partir d’octobre 2007 sur l’élaboration d’un Plan pour l’emploi des jeunes . Nous y avons fait valoir les spécificités de nos secteurs
Ce Plan d’Action pour les Jeunes a vu le jour et a été adopté par le Gouvernement de Bruxelles-capitale et les interlocuteurs sociaux représentés au CESRBC le 29 janvier 2008.
L’objectif principal du Plan en est de promouvoir l’emploi des jeunes et ce, plus particulièrement, en favorisant l’acquisition d’une première expérience professionnelle. Il se développe autour de cinq thèmes et quelque 26  propositions: 
1. Multiplier les expériences professionnelles

Les mesures qui nous concernent portent davantage sur les différentes formules de stages en entreprises, les premières expériences professionnelles  ainsi que l’utilisation des programmes de résorption du chômage.

2. Lutter contre la dualisation scolaire

3. Améliorer les compétences des demandeurs d’emploi 

4. Renforcer l’accompagnement de chaque demandeur d’emploi

5. Développer de l’emploi notamment pour les peu qualifiés

Cet accord prévoyait la signature au sein du CBCES (voir plus bas) d’un accord-cadre entre le gouvernement et les interlocuteurs sociaux représentés au CESRBC 

Ainsi, le 14 octobre 2008, les partenaires sociaux et le gouvernement de la RBC se sont ainsi engagés à unir leurs efforts pour créer 1000 emplois de type Convention premier Emploi ( CPE) ou des Formations Professionnelles Individuelles (FPI).
Les actions de promotion pourront être organisées en collaboration avec les services publics compétents en matière d’emploi ainsi qu’en mobilisant les acteurs en matière de diversité. 
Afin de suivre la réalisation de cet accord-cadre, un Comité de Pilotage est institué  Il est formé d’un membre effectif de chacune des représentations au sein du CBCES. La CBENM a désigné G Maissin comme membre effectif et B Byl comme suppléante.  Il est prévu d’y partager les bonnes pratiques et initiatives de promotion de ces emplois destinés aux jeunes.
Un premier Comité de pilotage s’est tenu le 18 décembre 2008. Nous avons pu y annoncer la tenue le 11 décembre d’une séance d’informations organisée à l’attention de nos membres.
Nous avions invité deux délégués du service Entreprises d’Actiris. Ils ont présenté les mesures sur lesquels portaient l’accord-cadre signé le 14 octobre au sein du CESRBC c’est-à-dire les CPE, FPI ainsi que les chèques langues, formation et TIC. Des représentants des secteurs socioculturels, des hôpitaux, des maisons de repos et de l’insertion socioprofessionnelle étaient présents.

2.2.3 Centre de Référence professionnelle (CDR) pour le non marchand :

Le Plan pour l’Emploi des Bruxellois fait état de la possibilité de créer un CDR pour le non marchand.  Le but d’un tel centre est de mettre à l'emploi les Bruxellois bénéficiant d'une formation professionnelle complémentaire ou d'une chance de se reclasser par l'acquisition de nouvelles compétences techniques.

Les CDR ont pour mission principale la mise sur pied de formations performantes dirigées vers des métiers spécifiques qui demandent des qualifications adéquates.  Ils ont également pour missions la promotion sectorielle des métiers et des qualifications, l'application des tests d'aptitudes professionnelles dits « screening », la validation des compétences des travailleurs et des demandeurs d'emploi ainsi que la formation continue des enseignants et des instructeurs en formation professionnelle. 
Courant 2008, des contacts ont été pris avec différents acteurs de formation ( Bruxelles-Formation, Fonds sectoriels, …) pour approfondir ce dossier qui reviendra certainement à la une en 2009. 

Indiquons pour information que les conditions de la création d’un centre de référence sont contenues dans un protocole d’accord-cadre. Le financement est assuré par un cofinancement entre la Région de Bruxelles-Capitale d’une part et les employeurs d’autre part éventuellement via les fonds sectoriels.


2.2.4 Conseil Economique et Social de la Communauté française : 
Le Gouvernement de la Communauté française a déposé un projet de décret en vue de créer un Conseil économique et social de la Communauté française, chargé principalement des matières telles que la culture et l’enseignement. Ce CES serait composé, sur le banc des employeurs, outre de 6 membres wallons, de 3 membres francophones du CESRB représentant les employeurs, les classes moyennes et le non-marchand. La CBENM qui y revendique un mandat d’effectif et de suppléant a donc communiqué le nom de ses représentants. 

La nomination de G. Maissin comme effectif et de M. Dumont comme suppléant est parue au Moniteur le 22 avril 2009.


2.2.5 Accord social non marchand bruxellois :
Rappelons qu’à plusieurs reprises, la CBENM a fait part au Gouvernement bruxellois de sa position concernant un nouvel accord social. Il s’agit ici d’un cahier de revendication intersectoriel exigeant outre le fait de voir les employeurs associés aux négociations dès le début de celles-ci : le financement intégral de l’accord social précédent avant de conclure tout nouvel accord, le financement du coût réel des ACS occupés, une garantie de financement intégral d’un éventuel nouvel accord social et un meilleur financement des frais de fonctionnement autres que les frais de personnel.

Sous la pression des organisations syndicales, le collège de la Commission communautaire française (CoCoF) a décidé le 10.05.2007 de proposer aux partenaires sociaux de débattre de l'application de mesures de prépension, du plan "tandem" pour les secteurs qui le souhaitent, et du passage du statut d'ouvrier à celui d'employé, toutes mesures dont il espère qu'elles ne lui coûteront rien.

Les cabinets concernés ont convoqué les employeurs pour reprendre le dialogue le 11.05.2007 avant la tenue le 15.05.2007 d'une réunion tripartite menée sous la pression d'une grève.  Lors de cette dernière rencontre, il a été convenu de se retrouver afin de préparer un texte de protocole visant l'examen des trois points précités et l'engagement de tous de rouvrir les négociations à la mi-septembre sur base des cahier de revendications des travailleurs et des employeurs.  

Ce texte de protocole a été longuement discuté entre les partenaires et au sein de la CBENM avant d’être signé le 4 juin 2007.  La signature de la CBENM et de ses membres est liée au dépôt d’une déclaration reprenant les exigences principales des employeurs dans la perspective de la négociation d’un nouvel accord social et à la confirmation qu’on en est qu’à un stade de négociations.

Deux autres réunions tripartites se sont tenues les 14 septembre et 21 décembre 2007. Ces réunions ont porté notamment sur des échanges de points de vue des trois parties ou sur la comparaison des situations spécifiques à chaque secteur pour chacun des sujet abordé ( prépension, passage du statut d’ouvrier au statut d’employé et Plan Tandem).

Les représentants du gouvernement font savoir qu’il n’y aura pas de nouveaux moyens de financement. Le constat de part et d’autre est dès lors clair : on ne pourra pas faire d’avancée sur de nouvelles revendications. Les employeurs présents font savoir qu’il est 
urgent de considérer le financement des frais de fonctionnement des différentes institutions.

Rendez-vous fut pris entre employeurs et syndicats  le 30 janvier 2008, mais, sans déblocage de moyens financiers, cette réunion n’a pas permis de faire avancer les choses,.
Force est de constater que depuis plus aucune concertation n’a été entamée en tripartite. A plusieurs reprises, les syndicats représentant le non marchand ont manifesté et il semble que des discussions bipartites aient eu lieu dans certains secteurs. 

Gageons qu’après les élections de juin 2009, on assistera à une reprise des discussions concernant l’accord ou plus exactement les accords du non marchand en Région de Bruxelles-Capitale. Nous exigerons d’y être représentés dès le début !

2.2.6 Fonds de Fermeture des Entreprises – Onem :
Au sein de l’Office National de l’Emploi (ONEM), il existe un  « Fonds d’indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture d’entreprises » (FFE). Ce fonds paye des indemnités aux travailleurs qui sont victimes de la fermeture de leur entreprise. 
Depuis le  1 octobre 2007, les travailleurs occupés par une entreprise dans le secteur non-marchand et les titulaires de professions libérales seront protégés par le Fonds. Nous y siégeons aux côtés de Verso, Unipso et Unisoc.

2.2.7 Protocole d’accord entre UNISOC/VERSO/UNIPSO/CBENM :
Après des discussions menées au sein des instances des différentes ASBL, le protocole d’accord a été signé le 14 décembre 2007. Il couvre une période allant jusqu’en 2010. Outre les questions relatives au financement d’UNISOC, il vise à renforcer notre volonté de nous imposer comme représentation patronale à part entière vis-à-vis des autres partenaires sociaux et des pouvoirs publics, de mieux faire connaître nos secteurs et enfin, d’influencer les politiques et réglementations à quelque niveau de pouvoir que ce soit. 
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Liste des Fédérations membres de la C.B.E.N.M. par secteur d'activité
au 30 juin 2008
	

	SECTEUR
FÉDÉRATIONS
L'aide à domicile
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Fédération de l’Aide et des Soins à Domicile (FASD)
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Fédération des Services Bruxellois d'Aide à Domicile(FSB)
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Fédération des Centrales de Services à Domicile (FCSD)
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Association de la Ville et des Communes de la Région de Bruxelles-Capitale (AVCB)
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Vereniging van Diensten voor Gezinszorg van de Vlaamse Gemeenschap (VVDG)
Les Entreprises de Travail Adapté et Ateliers Sociaux
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Verbond Sociale Ondernemingen (VSO)
Les Institutions d’Education et d’Hébergement
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Fédération des Institutions et Services Spécialisés dans l’Aide aux Adultes et aux Jeunes (FISSAAJ)
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Verbond Sociale Ondernemingen  (VSO)
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Vlaams Welzijnsverbond (VWV)
Le secteur  socioculturel
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Confédération des Employeurs du Secteur Sportif et Socioculturel (CESSoC)
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Association de la Ville et des Communes de la Région de Bruxelles-Capitale (AVCB)
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Socioculturele Werkgeversfederatie (Sociare)
SECTEUR
FÉDÉRATIONS
L’ Enseignement
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Fédération des Etablissements Libres Subventionnés Indépendants (FELSI)
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Secrétariat Général de l’Enseignement Catholique (SeGEC)

Les  Soins de Santé
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Coordination Bruxelloise d’Institutions sociales et de santé (CBI)
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Fédération de l’Aide et des Soins à Domicile (FASD)
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Fédération des Services Bruxellois d'Aide à Domicile(FSB)
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Fédération Nationale des Associations Médico-Sociales (FNAMS)

[image: image20.jpg]



Fédération des Centrales de Services à Domicile (FCSD)
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SANTHEA
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Vereniging van Openbare Verzorgingsinstellingen VOV-AEPS
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Verbond Sociale Ondernemingen (VSO)
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Zorgnet Vlaanderen ( ex-Verbond der Verzorgingsinstellingen VVI)
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Vlaams Welzijnsverbond (VWV)
L’ Aide  Sociale 
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Fédération de l’Aide et des Soins à Domicile (FASD)

[image: image27.jpg]



Fédération des Services Bruxellois d'Aide à Domicile(FSB)
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Fédération des Institutions Médico-Sociales (FIMS)
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Fédération des Centrales de Services à Domicile (FCSD)
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SANTHEA

[image: image31.jpg]



Association  de la Ville et des Communes de la Région de Bruxelles-Capitale (AVCB)
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Vereniging van Openbare Verzorgingsinstellingen VOV-AEPS
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Zorgnet Vlaanderen ( ex-Verbond der Verzorgingsinstellingen VVI)
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Verbond Sociale Ondernemingen (VSO)
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Vlaams Welzijnsverbond (VWV)
Les Mutualités
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Mutualités Chrétiennes (MC)
[image: image37.jpg]



Liberale Mutualiteit Brabant (LMB)
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Fédération des Mutualités Socialistes du Brabant (FMSB)
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Union Nationale des Mutualités Libres (MLOZ)
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Composition du Conseil d’Administration de la CBENM au 30 juin 2008
	Organisatie/
	Afkorting/
	Naam/Nom

	Organisation
	Abrégé
	Voornaam/Prénom

	Association des Etablissements Publics de Soins - Vereniging van Openbare Verzorgingsinstellingen
	AEPS/VOV
	IEMANTS Freddy

	Association Francophone d'institutions de Santé 
	AFIS
	SMEETS Yves

	Association de la Ville et des Communes de la Région de Bruxelles-Capitale - Vereniging van de stad en de gemeenten van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest 
	AVCB/VSGB
	SCHMIDT Hildegard

	Coordination bruxelloise d'institutions sociales et de santé - Coördinatie van Brusselse Instellingen voor Welzijns-werk en Gezondheidszorg 
	CBI
	DEJAER Christian

	Confédération des Employeurs des Secteurs Sportif et Socio-Culturel 
	CESSOC
	MAISSIN Gabriel

	 
	 
	SEVERS Jacques

	Fédérations des Centrales de Services à domicile
	FCSD
	XHROUET Marc

	Fédération de l'Aide et des Soins à Domicile 
	FASD
	DILLE Pierre

	Fédération des Institutions Médico-Sociales 
	FIMS
	GASPARD Isabelle

	Fédération Nationale des Associations Médico-Sociales - Nationaal Verbond van Medisch-Sociale Verenigingen
	FNAMS/NVMSV
	PELTIER Alex

	Fédération des services bruxellois d'aide à domicile
	FSB
	WARGNIES Marie

	Mutualités Chrétiennes
	Mutualités Chrétiennes
	KUNSCH Christian

	Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique
	Segec
	SELDERSLAGH Guy

	Socioculturele werkgeversfederatie
	Sociare
	GROOTEN Anke

	Mutualités Socialistes - Socialistische Ziekenfondsen
	Socmut
	DUMONT Marc

	Verbond Sociale Ondernemingen 
	VSO
	JAMINE Luc

	Verbond der Verzorgingsinstellingen 
	VVI
	JOSSART Pierre

	Vlaams Welzijnsverbond
	Vlaams Welzijnsverbond
	CUYT Frank

	Composition de l’Assemblée Générale de la CBENM au 30 juin 2008
Organisatie/

Afkorting/

Naam/Nom

Organisation

Abrégé

Voornaam/Prénom

Association des Etablissements Publics de Soins - Vereniging van Openbare Verzorgingsinstellingen

AEPS/VOV

IEMANTS Freddy

MAHAUX Michel

 

 

QUAIRIAT Alain

Association Francophone d'institutions de Santé

AFIS

BURY Jean

PRAET Jean-claude

 

 

SMEETS Yves

Association de la Ville et des Communes de la Région de Bruxelles-Capitale - Vereniging van de stad en de gemeenten van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest 

AVCB/VSGB

SCHMIDT Hildegard

Coordination bruxelloise d'institutions sociales et de santé - Coördinatie van Brusselse Instellingen voor Welzijns-werk en Gezondheidszorg

CBI

DEMANET Pierre

MAES Frans

 

 

DEJAER Christian

Confédération des Employeurs des Secteurs Sportif et Socio-Culturel

CESSOC

MALAISE Pierre
MAISSIN Gabriel

 

 

SEVERS Jacques

Fédérations des Centrales de Services à domicile

FCSD

XHROUET Marc

Fédération de l'Aide et des Soins à Domicile 

FASD

DILLE Pierre

Fédération des Etablissements Libres Subventionnés Indépendants 

FELSI 

VANDEUREN Raymond

Fédération des Institutions Médico-Sociales 

FIMS

GASPARD Isabelle

Fédération des Institutions et Services spécialisés dans l'Aide aux Adultes et aux Jeunes    

FISSAAJ 

THERASSE Daniel 

Fédération Nationale des Associations Médico-Sociales - Nationaal Verbond van Medisch-Sociale Verenigingen

FNAMS/NVMSV

PELTIER Alex

Fédération des services bruxellois d'aide à domicile

FSB

VANLIERDE Dominique

WARGNIES Marie

Liberale Mutualiteit Brabant

Liberale Mutualiteit Brabant

WILLEMS Philip

Mutualités Chrétiennes

Mutualités Chrétiennes

KUNSCH Christian

Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique

Segec

SELDERSLAGH Guy

Socioculturele werkgeversfederatie

Sociare

GROOTEN Anke

Mutualités Socialistes - Socialistische Ziekenfondsen

Socmut

DUMONT Marc

Verbond Sociale Ondernemingen 

VSO

JAMINE Luc

Vereniging van Diensten voor Gezinszorg van de Vlaamse Gemeenschap
VVDG
ROMBAUT Marleen
Verbond der Verzorgingsinstellingen 

VVI

JOSSART Pierre

Vlaams Welzijnsverbond

Vlaams Welzijnsverbond

CUYT Frank

Composition du Bureau de la CBENM au 30 juin 2008


	Association Francophone d'institutions de Santé 
	AFIS
	SMEETS Yves

	Coordination bruxelloise d'institutions sociales et de santé - Coördinatie van Brusselse Instellingen voor Welzijns-werk en Gezondheidszorg 
	CBI
	DEJAER Christian

	Confédération des Employeurs des Secteurs Sportif et Socio-Culturel 
	CESSOC
	MAISSIN Gabriel

	Mutualités Chrétiennes
	Mutualités Chrétiennes
	KUNSCH Christian

	Socioculturele werkgeversfederatie
	Sociare
	GROOTEN Anke

	Mutualités Socialistes - Socialistische Ziekenfondsen
	Socmut
	DUMONT Marc


Annexe 3

Nos experts au Conseil Economique et Social de la Région de Bruxelles-Capitale
au 30 juin 2008
	Commission
	Nom 

	Organisation 

	Emploi
	Brigitte Byl
	CBENM

	
	Veerle Degrande 

&Griet Pals 
	VWV

	
	Christophe De Baker
	Mutualité Saint-Michel

	
	Gabriel Maissin
 
	CESSOC

	
	Marleen Rombaut 
	VVDG

	
	Anke Grooten 

	Sociare

	Economie
	Brigitte Byl
	CBENM

	
	Gabriel Maissin
	CESSOC

	
	Georges Gilis
	AEPS/VOV


	Fiscalité &
Finance
	Brigitte Byl
	CBENM

	Urbanisme
	Brigitte Byl
	CBENM

	Environnement
	Brigitte Byl
	CBENM

	Mobilité
	Brigitte Byl
	CBENM

	
	Alex Peltier
	FASD

	Agences privées pour l’emploi
	Brigitte Byl
	CBENM

	Egalité des chances entre hommes et femmes
	Brigitte Byl
	CBENM

	Commerce
	Brigitte Byl
	CBENM

	
	Laurent Drousie
	Ligue des Familles

	Relations Etrangères et Europe
	Brigitte Byl
	CBENM

	
	Gabriel Maissin 
	CESSOC

	
	Eric Degimbe
	FISSAAJ


� composition des organes de gestion au 31 décembre 2008: voir annexe 2


� Union des Entreprises à Profit Social (UNISOC)Confédération Bruxelloise des Entreprises Non marchandes (CBENM), Vereniging voor Social profit Ondernemingen ( VERSO), Union des Entreprises à Profit Social  ( UNISOC).


� L’Unisoc est l’organisation interprofessionnelle d’employeurs du secteur non- marchand en Belgique


� Liste des Experts au 31 décembre 2008: voir Annexe 3


� 24 janvier 2008- Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale modifiant l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 16 janvier 1997 portant création d’une Comité bruxellois de concertation économique et sociale.


� Moniteur Belge, 20 juin 2008 pp 32012- 32013


� Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale- Commission des Affaires Economiques, C.R.I. Com (2007-2008) N°41, p.70  … pour la traduction … I.V. COM (2007-2008) Nr 41 


� Membre du Conseil


� Membre du conseil
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